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VENDARGUES, le 07 janvier 2026

Allianz Actif Pro

La Compagnie Allianz, dont le siège social est sis 1 cours Michelet - CS 30051 - 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX

atteste que :

MME SOKENOU CHARLENE

exerçant l'activité de :

DECORATEUR D'INTERIEUR Y COMPRIS POUR EVENEMENTS FESTIFS SANS TRAVAUX DU BATIMENT

est titulaire d'un contrat Allianz Actif Pro N° 62946871 prévoyant les garanties suivantes:

GARANTIES

- Responsabilité Civile Exploitation

- Responsabilité Civile Professionnelle

- Défense Pénale et Recours suite à accident

La présente attestation est valable, sous réserves du paiement des cotisations, du 17/01/2026 au

16/01/2027.

Elle ne saurait engager la Compagnie au-delà des conditions de garanties et des montants fixés au

contrat auquel elle se réfère et n'implique qu'une présomption de garantie conformément à l'article

L.112-3 du Code des Assurances.

Toute adjonction autre que les cachet et signature du Représentant de la Compagnie est réputée non

écrite.

Votre Agent Général


